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SOUS-AMENDEMENT N o 5249
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à l'amendement n° 638 de M. Jumel

----------

ARTICLE 3

Au début de l’alinéa 4, substituer au mot : 

« dont »

les mots :

« et spécifiquement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sous-amendement rédactionnel. Il est essentiel de promouvoir spécifiquement l'agriculture 
biologique dans l'enseignement et la formation professionnelle aux métiers de l’agriculture.


